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J. B. CLOUTIER, Rédacteur
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ressées à J. B. Ci.oo·rî.:, pr"f'esseur à l'école normale Lav.dl, Québec.

SOMM1AIRE-Actes officiels-Nomination d'un
'pecteur d'écoles-Nominmtions de commissaires.
icoles.-Explications d4 bill concernant le tonds
yet-aite des ins:iuteurs.-Pi:DAonOîE Le cours

ennui dans les écoles élémîentaires.-MTioi-
OIS Leçon pratique te gr(ole ure.--Pavis
ýrtTet : Dictée 1, .n noix.-I Devoir.-AitTat-a-
nquK: ProbIêmes.-Toisé.-DivEns: Poésie -

blile de Jlaïre, par Alexandre Dimas, fils.-Dis.
çtions utiles.--liposes aux questions du dernier
méro.

ACTES OFFICIELS
. OuItrIONS

Département de l'Instruction publigne.-Nomi-
nation d'un assistant inspecteur d'écoles.

i a ptn à Sonî flnneurle Ljieutenant-Gonverneur,
n1 ordre en conseil en dfate du 12 mars courant
9l), de nommer M. Célestin Bonchatrd, institu-
r de Saint-Gervais. dans le comté 'le Bellechasse,

me insi-e, ceur des é s dt.s .. mt é -1. Kanuon-
k . et Tém-.iscunati., pettt.mt le congé d'ubsence de
liospecteur Geurge Tangnay.

Nominations de Conmissa ires d'écolcs.
I a pi à Son Honneur le Lentenmant-Gouver-
ir par Ordre en Coni- is en date du 12 mars coin-
t (1881 ). de nonmer MM. Louis Laronche et
dré Terrilt, commnissaires d'nole.& pour la nmn-
ipalité dut Canton Bourget ", comté de Chicoui.
i, pour renmplacer 31M. Norbert Lavoie et Cyprien
iiais, qui n'ont pas voulu agir comme commis-

-s d'écoles, en ie se présentant pas a tempo
e, potir tirer au sort sumnt lai loi. L'Ordre en
useil No. 374, du vmyiut et titi août k87, est an-
é en ce qui a rapport à la nomination des dits
Idrt.Lavuie et Cyprien Dumis ; et l'Ordre est
seil No. 25, (lu 4 levrierl t1>l) est aussi annule.

Comté de Pontine, Lower Litchfield.-M. John
Stewart, vu que des doutes existent sur la vahdité
le l'élection de ce Monsieur.

Comté de Rinogwki, Saint-Donat.-M. Jean-Bte.
Robiclhand, en remplacement de M. Josepli BérutLé,
qui a quitté définitivement la mun icipaité.

NOTES EXPLICATIVES
sun

L'.-te pour établir un fonds de retraite et de se-
cours en faveur des fonctionnaires do

l'enseignement primaire.

(43 et 44 Vict., -ch.. 22.)

SECTION i -Les membres des clergés
catholique et protestan t peuvent etsei-
ner sans avoir de diplôme. S. R. B. o.,
ch. XV, section 110.

L'intention (le la loi n'est pas d'obliger
les. membres du clergé catholique romai
ou des autres dénominations religieuses,
non plus que les corporations catho-
liques à contribuer à un fouds de
retraite dont ils n'ont pas besoin, étant
toujours assurés d'avoir une existence
honorable pendant leur vi'-illesse.

Les religieux faisanit pa1rtie des com-
iun antés enseignan tes, quii n'auront fait
que des voux simples, pourront, cn don-
nant an surintendant la preuve qu'ils ont
quitté leur communauté avec l'assenti.
ment de leurs supérieurs et sans y avoir
été obligés pour cause de mnauvaise con-
duite, bénéiicier des avantages offerts par
la presente loi, s'ils colitinnent à ensie-
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gner après avoir obtenu un diplôme.
Dans ces cas, les années pendant les-
qnelles ils auront enseigné dan'e la prc-
vince de Québec, comnie membres de
ces communautés, leur seront comp-
tees (1).

Les inspecteurs d'écoles, membres du
clergé, ne peuvent se prévaloir des avan-
tages offerts par la présente loi.

Les années passées dans l'enseigne-
ment, avant la mise en force de la pré-
sente loi, donnent droit à un instituteur
d'en réclamer les bénéfices et, ce, dans
le cas même où cet instituteur aurait en-
seigné pendant plusieurs années sans
diplôme ou dans une institution indépen-
dante; mais personne ne pourra réclamer
'es bénéfices qui découlent de la présente
loi, à moins d'être muni d'un diplôme
d'école élémentaire au moins.

SECTION 2 et 8.-La pension est payée
à raison de un quarantième par année sur
la moyenne du traitement de l'instituteur
pendant les années qu'il a passées dans
l'enseignement et pour lesquelles il a
payé la retenue exigée par la loi.

Exemple :-Une personne demande sa
pension après trente années d'enseigne-
ment sur lesquelles elle n'a payé la rete-
nue que pendant cinq années, quel sera
le montant auquel elle aura droit, en ad-
mettant que son traitement pendant ces
cinq ar,ées ait été de $270, $285, $295,
$300, $850, formant un total de $1,500 ?
Le total obtenu divisé par cinq donnant
$300, qui est la moyenne du traitement
de ces cinq années, on peut obtenir le
montant de la pension par les calculs
suivants:

1. Un quarantième de la moyenne du
traitement des cinq années, savoir: $300

(1) il ne faut pas oublier qu'il n'y a que les années
d'enseignement dans la. province de Québec et ce,
depuis l'âge de dix huit ans, qui comptent parmi
elles donnant droit à la retraite.

divisé par quarante donne &7.50. c
nombre multiplié par cinq produit.$87,5
chiffre annuel de la pension.

2. Un quarantième par année de 1
moyenne du t.raitement des trente année
s oit $1,500, divisé par trente égale 5ý
Ce dernier chiffre divisé par quarani
donne $1.25, qui multiplié par trente prE
duit637.50, montant de la pension. Gomý
on le voit, ces deux procédés donneý
absolument le môme résultat.

SECTION 5.-11 est évident que le fon
tionnaire de l'enseignement primaire q
obtient une pension en vertu d'une d
clauses spécifiées dans cette section, n'y
plus droit dès que, pour une raison
pour une autre, ces causes ont cessé.

SECTION 9. - Les années pendant l
quelles un fonctionnaire de l'enseigt
ment primaire aurait enseigné hors de
province, ne peuvent être comptées pa
mi celles qui lui donnent droit à la r
traite.

SECTION 10 et 18.-Les fonctionnait
de l'enseignement primaire peuvent,î
outre du traitement fixe spécifié entre et
et les commissaires d'écoles, comprend
comme faisant partie de leur traiteme
tous les avantages qu'ils retirent de lei
position, tels que: le logement, la neu0
riture (boarding around), l'éclairage,
chauffage, le produit du jardin (déd.
tion faite des frais de culture et d'en
mencement), les bâtiments, etc.

Cependant si ces fonctionnaires exe
çaient en même temps une pýofessia

ne industrie ou un commerce que
conque, les bénêfices qu'ils en retireraie
ne seraient pas compris dans l'évaluaici
dont il vient d'être question.

Néanmoins, dans le cas assez fréquet
oü, pour avoir un instituteur cap.able, 1
marguillers et les commissaires d'écoli
d'une paroisse s'entendraient pour i
fournir un certain traitement, à la côn
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on qu'il remplirait en même temps les
)nctions de chantre on d'organiste, cet
istituteur pourrait considérer les bélné-
ces que lui donneraient ces emplois
omme faisant partie les avantages dont
est fait mention plus haut.
L'exemple ci-dessous donne une idée

e la manière dont la loi doit être inter-
rétée à cet égard.
A. B........ instituteur à..........

'rix convenu en argent comme
instituteur et comme chantre.$250 00

lasuel .................................. 30 00
raleur du loyer du logement
fourni par les commissaires à
$2.00 par mois .... 24 00

raleur du bois ou charbon fourni
pour le chauffage du logement
de l'instituteur ............. ........ 20 00

raleur des produits du jardin ou
terrain fourni par les commis-
saires à l'instituteur, déduction
faite des frais d'exploitation... 20 00
aleur du loyer des bâtiments,etc. 6 00

Total. 8850 00

Mais il doit être compris que si les fone-
onnaires de l'enseignement primaire
t droit de faire valoir tous les avan-
ges que peut leur procurer leur posi-

on, ils ·doivent aussi déduire du mon-
unt total qu'ils perçoivent, la valeur des
arges ou obligations auxquelles ils

eavent être astreints par leur engag4'-
,ent. Car le but de la présente soi est
e donner à ceux qui se livrent à. l'en-
ilgnement une pension basée sur le
raitement exact qu'ils ont perçu pour
as années pendant lesquelles ils ont pro-
~ssé.
Exemple.-O. D.........instituteur à ......
rix convenu dans l'ehgagement $500. O
aleur du terrain et autres avan-
tages ........... ........ 100 00

Total ........ $600 00

Du montant ci-dessus, déduisant lermon-
tant des sommes et obligations sui-
vantes:

Traitement et pension
d'un assistant ........... $100 00

Chauffage de l'école ...... 15 00 115 00

Il reste comme 1 raitement
net........................... $485 00

Dans le cas des écoles recevant une allo-
cation spéciale dtes commissaires, ou sub-
ventionnées par le gouvernement, le
traitement s'établit comme suit :

L. H......... instituteur à. reçoit
des commissaires de sa municipalité une
allocation de$800, à la condition d'éta-
blir une école pouvant contenir deux
assistants, de fournir à ses frais le local,
etc., etc. Le dit L. R...... est en outre
autorisé à prélever une rétribution de
quarante centins par mois sur chaque
élève fréquentant son école.
Montant de l'allocation annu-

elle... ........... $800 00
Reçu pour la rétribution men-

suelle de 200 élèves à 40 cen-
tins par tête, soit $4 par an. 800 06

Total.... $1,600 00

Du montant ci-dessus, on doit
retrancher :
Le traitement de 4 assis-

tants à $150........ 600 00
Loyer et taxes pour la

maison d'école ....... 250 00
Chauffage, éclairage, en-

tretien ............. 125 00
Annonces, impressions,

livres de prix, etc ....... 25 00 81,000

Ce qui ne laisse comme
traitement net que $600
L'évaluation des avantages qre les

fonctionnaires de l'enseignement pri-
maire retireront de leurs différenteS
charges, sera faite par les commissaires
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d'écoles et eux-mômes, au meilleur de
leur connaissance, revisée par hispec-
tour d'écoles du district, et certifiée etx.
acte, comme le comporte la formule No.
2, annexée à la présente loi.

SECTION 12.-Les fonctionnair2s de
l'enseignement primaire seront tenus de
fournir au surintendant <le l'instruction
publique, avant le 30juin prochain (18M1)
leur état de services antérieurs au 1er,
juillet 1880.

Quoiqu'aux termes de la section 10,
tous les lonctionnaires de l'enseign îemen t
primaire nient cinq ans pour acquitter le
inonitant de la retenue atfectée au fonds
de retraite, sur le traitement des années
passées, ils doivent comprendre qu'il est
de leur propre intérêt de payer ces arrié-
rés le plus tôt possible, parce que s'ils
décédaient avant de les avoir acquittés,l
leurs héritiers ie seraient pas admis à
les payer pour eux, et la pension de leur
veuve ou de leurs enfants serait en cou-
séquence diminuée d'autantt.

Les fonctionnaires de l'enseignement
qui, n'ayant pas l'intention de proliter
des avantages que leur offre la piésente
loi, ne voudraient pas payer la retenue
sur les années passée.Q, n'en éont pas
moins obligés de produire leur état de
services 1 . Car, si les années de st-r-
vices antérieurs n'ajoutent rien alors au
montant de leur pension, elles leur ser-
viront pour en reclamer le payement.
(Voir commentaires sur les sections 2 et 3)

SECTION 13.--(Voir si ct. 2 et 20) Qua-
rante ans de services donnent un droit
absolu à la pension de retraite. Cepen-
dant un fonctionnaire de l'enseignement
primaire qui serait eii état d'enseigier
après ces quarante ainées de services,
pourrait, en même temps, toucher le mon-

(1) Les fonctionnaires de l'enseignement.primaire
sont invités à ajouter à leur état de services des
noteti historiques sur les écoles, les livres et les nié.
thodes d'enseignemient d'au trefois.

tait de Sa peisiol et son traitelnlul
coaime instit uteur, sans Ulro obligé d
pay.r la retenue exigée pour le fondS d
rttrai ta.

Le 1er parraphe de la section 13 di
sant: " Pour l'instituteur la fouissanle,
de la pension commence du jour de 1
cessationi de son lraitement.'' .lt les-mot
qui suivent lai dernière partie de la 2èiri
section.......... . .la datte de son entré
dats l'emploi, ses services, l'époque
les motifs de leur cessation "ne s'appl
quent qu'à ceux qui réclament leur pet;
sion avant l'expiration de quaralnt ait

nées de services. D'ailleurs le droit qu'
lu fonctionnaire de l'enseignement pr
laire pensionné de continluer à ense
gnier après quarante années de service.
se trouve inm pliciteinent reconnîu par
dernière partia de l'article 2 ainsi conçu'
Miais aucune allocaton additionnelle n'e
accordée pour un service de las de quarant
an/s.

SECTION 24.-Le fonctio1naire de l'o
seignement qui abmdonnerait, avec l'a
probation dn surintendant, la directie
d'une école sous contrôle, podr accept
(lu service dans une école inidépe idail
ou tenir une école privée, pourra prolit,
des avantages offerts par la présente 1
s'il paie régulièrement la retenue suri
somme qui lui sera *fixée par Pinspecti,
d'écoles de son district, comme représe
talit le montant de son traitement ; in-
l'instituteur qui aba ndoi nerait leise
giement pour accepter une situati
dans le commerce, l'inrdustrie, etc.,
pourrait être admis à payer la reten
q u'après êt r rent ré dans l'enseigna emer

SECTION 2.-Aux termes de la pi
sente loi, aucune pension ie sera pay
avant le mois de juillet 1885.

Néanmoins tout fonctionnaire de l'e
seignement primaire qui, pour (les ri
sons de santé, d'infirmités, <le vieile
on autres causes, serait forcé d'abando
lier l'enseignement avant cette époq
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îeut en faire immédiatement la denande
miale, si aux termes de la section 4, il
rouve qu'il a enseigné pendant les cinq
nnées qui ont précédé sa demande et
n'il s'est conformé aux autres disposi
ons du pr4sent acte.
SECTION 27.-Il est évident que le lé-
islateur n'a eu en vue dans cette clau.se
e les fonctionnaires de l'enseignement
imaire qui paieront leur retenue, et
i déeèderont avant de pouvoir bénéli-

er de la présente loi, ne laissant ni
ive, ni enfants mineurs. Mais cet

te de justice, accompli en faveur des
ritiers en ligne directe de ce fonction-
ire, ne peut infirmer cn rien les dlroits
s veuves et des orphelins, parfaitement
ablis par les sections, 6, 7 et 8 du pré-
rt acte.
Les veuves ou les orphelins mineurs
tous fonctionnaires de l'enseignement

imaire qui se seront conformés aux
spositions du présente acte, auront aussi
oit de commencer à recevoir la pension
i leur est accordée par les sections 6,
t 8 de la présente loi, au premier juil.
1885.
es veuves ou les tuteurs des orphelins

lienrs ne seront pas admis à payer la
enue que leurs maris ou les auteurs
leurs pupilles auraient négligé de
or, pour les années antérieures au
mier juillet 1880.

FOR ITULES

VINCE DE QUÉB

Municipalit. de

Au Surin tendazn

(No. 1.)
) Demande d'inscription

au fonds de retraite
et de secours.en fa-FC, veur des fonction
naires de l'enseigne
nient primaire, d'n.
près l'acte 43.44

J Viet., e. 22.
t de l'1nstruction publique.

Monsieur,
'ai l'honneur de vous transmettre les infor-
ions suivantes :
e me nomme (nom et prénoms en toutes

Je suis né à dans lo comté de
le 18

Je suis muni d'un diplôme d'école que j'ai
obtenu le dis Bureatt des Esaninateurs,
ou de l'Ecole Nornale de

J'ai commencé à enseigner le
Donné à comté de ce

jnur de
(Signature.)

INSTITUT. -.-

Annexer cl ces renseignements l'Extrait de
baptême.bapt nîe.(N o. 2.)

FoRMULE en rapport avec la section 10.
Lefonctionnaire doit écrire son nom et ses pré-

noms en toutes lettres.
Je présentement

instituteur à
soumets par les présentes mon état de services,
comme fonctionnaire de l'enseignenent primaire,
pendant les années, et aux conditions d'engage-
ment ci-dessous énumérées savoir:

Anées scolaires.

comté ou villa.

Prix contenu dans 'engagonent, et
payable an argent.

Valeur du loyer du logement four-t ni à l'instituteur parles autorités
scolairos.

Valeur du chauffage fourni par les
< commissaires ou par les contri-

buables.

Valeur des produits du terrain à
l'usage de I instituteur. déduction
faite des frais d'exploitation.

I Valeur de la pesion (Boarding
n nround) si donnée par los nutori-e tés scalaires ou par les contri-
buables.

I Valeur de tous autres avantages
rés;ultant do la position d'institu-
teur. Décrira ces avantages parun renvoi en marge.

Grand total

*. Rotenue.

Remarques.

'e
nI
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Jo déclare solennellement que l traitement
mentionné pour chacun6 des années situdites,
ainsi que l'évaluation des différents avantages
supplémentaires, qui constituaient une augmenta.
tion sur mon dit traitement, sont, au meilleur de
ma connaissance, de la plus parfaite exactitude,
et je fais cette déclaration solennelle la croyant
consciencieusement vraie, et en vertu do l'acte
passé dans la trente-septième année du règne de
Sa Majesté, intitulé: Acte pour. la suppression
des serments volontaires et extra-judiciaires."

Daté à
le jour 18

(Signature.)
ISTITUT....

(No. 3.)
FORMULE en rapport avec la section 11.

PRoVINCE DE QUÉBE,)
Municipalité de f

Au Surintendant de l'Instruction publigue.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que je désire
affecter au paiement de la reteque exigible en
vertu de l'acte 43-44 Viet. cap. XXII, les ver-
sements faits par moi au fonds de pension et de
secours créé en vertu de la loi du 22 dée. 1856.

Daté à
ejour de 18

(Signature,)
INSTITUT ...

(No. 4.)

FORMULE en rapport avec les sections 4 et 20.

PRoVINcE DE QUÉBEO, )
Municipalité de 1
Au Suintendant de l'Instruction publique.

Monsieur,
J'ai l'honneur de soumettre à votre considéra.

tion les raisons suivantes, qui constituent mon
droit à la pension de retraite réée en faveur des
fonctionnaires de l'enseignement primaire, en
vertu de l'acte 43-44 Viet., chap. XXII.

Je suis né à le
je suis domicilié à comté de .
j'ai exercé les fonctions d'instituteur pendant ls

cinq années scolaires qui précèdent la prâsente
demande dans la municipalité do

J'ai commencé à enseigner en l'année 18
Les motifs de mon droit à la présente rclama.

tien sont les suivants:
Fait à

(Signature,)
188

INSTITÙT..

(No. 5.)

FORMULE en rapport avec la section 21.
PROVINCE DE QUÉBEO,

Municipalité de 1

Au Surintendant de 'Instruction publigue.
Monsieur,

J'étais l'épouse de feu ,en son viva
fonctionnaire de l'enseignement primaire, déeé
le

Je suis née le je me '
mariée au dit

le tel que le tout appert a
pièces ci-annexées, et je réolame en conséqueu
la pension accordée aux veuves des fonctionnair

.de Penseignement primaire en vertu de l'a
43.44 Viet., chap. XXII.

(Signature,)
Daté à

(No. 6.)
FoRmULE en rapport avec la section 22.

PRoviNcE DE QUÉBEO, }
Municipalité de S
Ait Surintend«nt de l'Instruction publique

Monsieur,

En ma qualité de tuteur des enfants de I
décédé le

et de sa femme (décédée ou rema
ou déchne de ses droits), je réclame pour les d
enfants, dont les actes de naissance sont ci-.
nexés, la pension annuelle à laquelle ils ont dr
et j'inclus ici les pièces justificatives exigées j
la loi.

(Signature,)
Tigui

Daté à

.
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(Signature,)

(No. 8.) .
1ère FoRMULE en rapport avec la section 24.

nOVINCE DE QUEBEO,
Municipalité de

Au Surintendant de l'Instruction publique.

onsieur,
J'ai l'honneur de vous informer que j'ai dû
andonner l'enseignement sous le contrôle des
miuissaires de
ce que
que j'ai accepté momentanément du service
ns (nom de l'Institution) dirigé par X. N.
ec un traitement de 8 par année, et qu'en

ertu de la section 24 de l'acte 43-44 Viet., chap.
II, je désire continuer mes versements au

nds de pensions de retraite , si les causes ci-haut
entionnées reçoivent votre approbation.

Daté à-
le
(Signature,)

(No. 9.)
2ème FORMULE en rapport avec la section 24.

BOVINCS DE QUEBEO,)
M.unicipalité de j
Au Surintendant de l'Instruction publigue.

onsieur,

(No. 7.)

CEITIFIOAT DE MÉDECIN en rapport avec la
tion 23.
ovirioE DE QUÉBEO, }
M1unicipalité de j
Je soussigné N. B. déclare solennellement que
nommé

fonctionnaire de l'enseignement pri-
ire, est affecté d'une maladie de
infirmité (décrire et en donner les causes),
qui 1 rend complètement incapable de conti-
or son service comme fonctionnaire de l'en.
ignement primaire. Je fais cette déclaration
lennelle, la croyant consciencieusement vraie, et
vertu de l'acte rassé dans la trente-septiòme

née du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte
ur la suppression des serments volontaires et
tra-judiciaires."

(Signature.)

PÉDAGOGIE

INSTITUT.. . .

LE COURS ÉLÉMENTAIRE TRIENNAL

J'ai lu avec plaisir l'article de Mr. A.
Tremblay, instituteur à Pierreville. Ce
travail dénote un homme sérieux et sin-
cèrement dévoué à la cause de 'Educa.
tion. J'en suis d'autant plus heureux
que l'auteur est un de mes amis. J'ai
trouvé dans ce môrceau de littérature
de très bonnes vérités et j'espère que les
remarques que je vais faire ne seront pas
regardées comme une critique, mais bien
comme un développement du sujet dont
Mr. A. Tremblay a bien voulu traîter les
préliminaires.

Les raisons alléguées dans cet excellent
article suffisent-elles pour prouver lim-
possibilité de faire uin cours élémentaire en
i? ois ans ? Je ne le crois pas. Mr. Trenm-
blay voudra bien jeter les yeux sur le pro-
cédé suivant et s'il le pense digne d'une
expérience, en dépit de tous les risques
d'insuccès qu'il croit y avoir, il peut
tenter l'entreprise avec des enfants assidus
à (école. Car sans (assiduité, il me paraît

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai dû
abandonner l'en.seignement sous leŽ connôie des
coimîissaires d'écoles de
pour les raisons suivantes:

et que je tiens une école indépendante dans
la
do comté de

En vertu de la section 24,de l'acte 43 44 Vict.,
chap. XXII, je désire continuer mes versements
au fonds de p-insions de retraite si les causes ci-
haut mentionnées reçoivent votre approbation.

Mon traitement a été évalué par monsieur l'ins.
pecteur
à la somme de , tel qu'il apport au
certificat oitannexé.
. Daté le

9ue.

.~
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imp ossible de faire progresser rapidement
les enfants avec n'importe quel procédé.

J'ai 60 enfants sons ma direction. Ils
sont partagés en trois classes vu que je
fais le cours en trois ans. Je ne parlerai
d'abord, que de l'enseignement donné à
cenx de 1ère année. Je commence le
cours élémentaire en trois ans. 3'eunseignîe
tantôt moi-même, tantôt par mes élèves
les plus avancés, ce qui me donne le
moyen de faire marcher les trois divisions
en même temps; mais comme ces derniers
agissent sou3 ma direction, je parlerai
comme si j'enseignais toujours moi-même.

Les objections soulevées contre le sys-
tème des moniteurs n'en sont pas; je ne
m'y arrête point, vu surtout que le but
de cet article est de prouver qu'on pent
suivre un cours élémentaire en trois ans,
et non de vanter le système des moniteurs.

MATIN

1ère demi-heure. Je fais écrire mes
élèves de 5 ans. Il est bien elair que je
ne leur fais pas copier des actes officiels
du premier coup. Des barres, des lettres,
des surfaces plus ou moins carrées, circu-
laires ou ovales, des chiffres. Voilà
l'écriture et le dessin en marche.

2de demi-heure. Lecture (méthode pho-
niqe). Si je préfère la méthode phoniq ie,
c'est que les enfants sont déjà accoutumés
à cette méthode par le langage parlé.
Il me semble qu'on a plus de plaisir ci
défricher un terrain adjacent à une terre
déjà cultivée qu'à faire un abattis au
milieu de la forêt. l me semble aussi
'que 'ola va plus vite en besogne.

Sème demi-heure. Calcul oral à laide
(le nombres concrets. Il est clair que je
ne ferai pas calculer les recettes et de-
penses du Crédir-foncier. Mais avec
des pommes, des dragées, etc; on peut
apprendre plusieurs règles de l'arithmé-
tique et surtout venir passablement habile
à additionner et à multiplier les unités.

Si je puis, et me privant d'un peti
plaisir, me procurer quelqu'une de c,
bonnes choses pour exciter l'émulitior,
les talents mathématiques se déveloptpe
ront rapidement.

4ème demi-heure. Je raconterai quelqu
trait d'histbire sainte qu'ils devront ia
répéter le lendemain à pareille heure
(C'est une récréation nécessaire).

5ème demi-heure J'enseignerai le caté
chisme. (Leçon orale et très-simple).

APRÈS-MIDI

1ère demi-heure. Ecriture et dessin.
2de demi-heure. Leçon orale de gram

maire (essentiellement pratique).
Sème demi-heure. Trait d'histoire di

Canada qu'ils devront me raconter 1i
lendemain.

4ème demi-heure. Notions généralesde
géographie. Si l'on part de l'école au
commencement de l'année, on sera bien
de retour à la fin. C'est moins rapuh
que " le Tunr du monde en 80 jours,
mais c'est plus sûr.

5ème demi-heure. Agriculture, (pra.
tique et très élémentaires).

En suivant ce procédé,*je crois qu'à la
fin de la 1ère année, les enfants sauront
lire passablement, écrire assez bien, cal.
culer un peu, assez pour additionner,
soustraire, multiplier et diviser ; ils pos.
sèdent en somme sans t'en douter, l'histoire
sainte, l'histoire du Canada, les notions
générales de géographie, un peu d'agri.
culture ; ils sauront ce que c'est qu'un
nom, qu'un article, un adjectif et les
autres espèces <le mots avec des notions
générales d'orthographe.

Quant à la 2de et 3ème année, déve-
loppez de plus en plus les connaissances
sur ces différentes matieres sans faire de
.ants brusques, et à la fin de la troisième,
année, vos enfalts pourront entrer dans
le cours décole modèle. Au moins c'est ce'
que je crois certain.
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Je n'ai pas parlé (e l'éducatioin du
tir, car elle se fait constamment

V'est elle qui donne en qu'elqae sorte
vie à l'éducation de l'intelligrenep. La
iêre qui se fait au coinmmencement de
classe en est le commencement et celle
i se fait à la lin de la dernière classe
cours en est le couroniement, et peut

rvir d'action de grâces

Voilà en résumé les soins que l'on doit
inner à cette magnilique fleur, image
ressemblance de Dieu, qu'on appelle
me de l'enfut. J'espère qu'aiisi tra-
illée elle ne périra pas comme la fleur
i a fourni à mon bol, ami tut Im.agnm-
ne énisode littéraire et une très belle
mnparaison, mais qu'elle progressera de
us en plus et qu'elle charmera par ses
aves parfums le cour le Dieu et des
immnes.

UN AMI DE L'ENFANCE.

MtTHODOLOGIE

LEÇON DE GRAMMAIRE
la verbe

M.-Dans nos deux dernières leçons,
vous ai appris à distinguter le verbe

s autres mots et à reconnaître le radical
la terminaison. J'ai dù pour cela m'é-
rter de l'ordre suivi dans notre grani-
aire. Aujourd'hui, nous nous occup'-
is des diffirentes terminaisons des
rbes de notre langue, telles que nous
s trouvons dans le dictionnaire. Cor»-
emt se terminent les verbes que je vous
donnés à écrire la derniere fois, Léon.

Léon.-Par er.

L-'ourriez-vous ine nommer d'au.
as verbes qui se terminent autrement,
seph ?
Joseph.-Oui, monsieur, so , finir,
lir, etc.
M.-Et vous, Louis?
Louis. - Oui, recevoir, apercevoir, etc.

M. -Et vous François ?
IPrauçois.-Vendre, répandre, fendre, dé.

fendre, etc.
M.-Combien les verbes que vons we-

n1z de noinuner ont-ils de terminaîous
d.ffrenîtes ?

E.-Ils en ot quatre.,
M.-Eh bien ' Oui; c'est. pour cela que

l'on a divisé les verbes de la langue fran-
çaise en quatre cl(ssls, que l'ou1 lomile
conjugaisons.

Ceux de la première conjugam.o'is sont
terminés en er, cmiu donner, parler
ceux de la seconde en ir, comme /iir,
venir ; ceux (le la troisième en oir, comne
voir, devoir, alrercevoir et ceux (le li qna.
trième en re, comnme vendre, prendre, etc.

X.-De quelle comnjugaison est le verbe
conter, Jnseph ?

Josepl.-De la première.
M.-Pouiquoi ?
Joseph.-Parce qu'il est terminé par er.
M. - Et le verbe sentir ? Léon ?
Léon.-De la seconde, parce qu'il fiait

par Zr.
M.-D)e quelle conjug tison est le verbe

devoir, Heri ?

leiiri.-De la troisième, parce qu'il est
terminé par air.

M- Et le verbe vendre, Louis ?
Louis.--De la quatrième, parce qu'il

liait par re.
M-1.-.Norîmmez quatre verbes de la pre-

nière conjugaison, Louis.
Louis.-Ma rcher, sauter, chanter, jouer.
M.-Joseph, donnez trois verbes de la

seconde conjugcaison.
J ose p h.- VenirfJurnr, souffrir.
M.-Pierce, domez-moi trois verbes

de la Se conjugaison.
Pierre. -Devoir, pouvoir, apercevoir.
M. C'est bien ! Pour votre prochain

devoir, vous diviserez votre papier en
quatre colonnes et vous mettrez les verbes
de la dictée suivante selon leur ordre

de conjugaison.



B2 VlENSEIGNEMENT PRIMAIRE

PARTIE PRATIQUE

DICTÉE

LA NOIX

Deux petits garçons trouvèrent 1 une
noix sous un arbre.-" Elle est 2 à moi,
dit 3 Pierre, car c'est moi qui l'ai vue 4
le premier.-Non, elle m'appartient 5,
reprit 6 Bernard ; car c'est moi qui l'ai
ramassée 7 "-Là-dessus s'engagea 8 entre
eux une violente querelle.

" Je veux 9 vous mettre 10 d'accord, dit
un passant.-Il se plaça 11 entre les deux

petits garçons, cassa 12 la noix et dit:
"l lune des coquilles appartient à celui
qui le premier a vu la noix; l'autre sera
pour celui qui l'a ramassée; quant à l'a-
mande je la garde 13 pour prix du juge-
ment que j'ai porté 14.-Sachez 15, ajo-
ta 16 -t-il en riant 17, que c'est ainsi que
se terminent 18 la plupart des procès.

CORR1GÉ

L'é ève a dû classer les verbes de la dictée ci-
dessus de la manière suivante. Ne pas n ttre le
même verbe deux fois.

1ère 2ème 3ème 4ème
C'onjugaison Conjug. Conijug. C'onjug.

troaver 1 -ippartenir 5 voir 4 être 2
ramasser 7 vouloir 9 lire 3
engager 8 savoir 15 r3prendre 6.
placer 11 mettre 10
casser 12 rire 17
garder 13
porter 14
ajouter 16
terminer 18

II
ICTÉE1

LA RELIGION

Les élèves traduiront la dicteeýsuivaute au siugu-
lier : Divine religion, gel emipire tu exerces.

Divine religion, quel empire vous exer-
cvz 1 sur l'homme ! que de vertus vous
procurez 2 aux mortels ! ah! que vous
rendez 3 heureux celui que vous péné-

trez 4 de vos vérités sublimes ! yous I
donnez 5 un asile contre le vice, un i
fnge contre le malheur. Si l'inconstat
fortune sourit à ses innocents désirsi
qu'il coule des jours sais nuages, vo
savez 6 les embellir encore ; vous venei
ajouter un nouveau plaisir au bien q
fait à ses semblables.; vous donnez 8
charme de plus aux délices d'une bon
action ; votre sévérité même est un bi;
fait : vous ne retranchez 9 du bonk
que ce qui pourrait le corrompre ; uv
ne défendez 10 de chérir que ce q'
rougirait d'aimer. Si le sort accable,
contraire, une âme soumise à vos 1
saintes, c'est alors surtout, c'est alors q
vous lui prêtez 11 votre plus ferme l
pui. Sans presurire l'insensibilité, quo
nature rend impossible, vous nous app
nez 12 à surmonter les maux dont n
permettez 13 qu'on s'afflige ; vous (
cendez 14 dans les cabrs déchirés, v
calmez 15 leurs douleurs cuisantes, i
leur présentez 16 un dernier espoir,
vous n'éteignez 17 pas ce pur-sentina
qui les fait soiffrir et qui les fait 'vii

d'après FLORnta
Corrigé.

1 Tu exerces-2 tu procumes-:wu-rend,
4 tu pénétres -5 tu donnes-6 twaais-et
viens 8 lit donnes -9 la le eel7.tndies-
tu. ne défends- 11. lu lui prêtes - 12 tu r
apprends-13 lu permets-14 tu déscenJ
15 lu calmes -16 tu leur2- présenes--li
d'éteins.

Corrigé du devoir d'iuvention du den
'numéro,.

L'élève a dû former avec les mots: Poisson, u
sien, les proverbes suivants :

1
Les.gros poissons mangent les -petits.

Et re heureux comme le poisson dans 1
2

1. Les plus mauvaises roues font lefp
de bruit. 2. Cela sert comme la cinquiè]
roue d'un char.

ibie
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A chacun le sien, n'est pas trop. 2.
n'est jamais trahi que par les siens.

ARITHMÉTIQUE
PROBLÊMES PRATIQUES

L. La farine vaut $4.00 le baril, com-
a en aurai-je de barils pour $8640,00.

Rép. 2160 barils4
1 28 barres de fer pesant chacune 56ý
coûtent $490.42 ; quel est le prix de

ivre ? Rép. 31 ets.
il sacs de fleur pesant chacun 18¾-

coutent $12.90 -quel est le prix de la
re ? Rép. 061 ets.
1. Un cochon pesant 430 lbs. a été ven-
$35.47_ quel sera le prix de la livre ?

Rép. $0.081.
i. 128 minots de patates content $56.32;
el sera le prix d'un minot ?

Rép. 44 cts.
. 116 vgs. de drap coutent $561.44,
el est le prix de la verge?

Rép. $4.84.
S 79t vgs. coûtent $882.70, combien

vgs. coûtent-elle 2 Ré-11p. $627.20e
. Pour $860.30 on a 7S6â, combie en
ra.t-on pour $512.44 C /

ép. 4686 vgs.
Si 70 qnt 2 qrts. 14 lbs. coûtent $284.38

abien 59 qnt. 1 qrt. 11 lbs. coûtent-ils?
- 29 Rép. $238.97.

_.-ED. SAvAD.

PROBLAMES DE TOISÉ.
.- On veut couvrir en zinc un toit plat de 17 pds.
s. de long sur 13 pds. 4 ps. de large. Quel en
le prix, sachant que chaque feuille de zinc
de ponce d'épaisseur, qu'un pouce cube pèse
oncei, avoir du poids, et qu'une livre coûte

Opération
pds. pes. pas.
17 ,, 4 = 208
13 ,, 4 = 160

208 x 160 x i. x 6ix 5&
- ---- - - -=par

16
contraction 13 x 10 x 6' x 5j=$49.291 Rép.

2.-Une boite de forme cubique est recouverte
d'une feuille de plomb qui pèse 4 lbs. par pied carré.
On a employé 294 lbs. de plomb; quelle est la
grandeur de la boîte ?

Opération
4) 294

6) 73.5 Surface de la boîte.

12.25 Surface de l'un des côtés.

pds.
/ 12.25=3.5 hauteur de la boîte.

Preuve
3.5 x 3.5=12.25 Surface de l'un des côtés.

6

73.50 Surface entière.
4

294.00 lbs. de plomb.
Explication.-Uisque chaque pied carré prend

4 lbs. de plomb, en divisant 294 par 4 on aura le
nombre de pieds carrés contenus dans la boîte. Mais
comme elle est de forme cubique, elle a 6 côtés. En
divisant la surface entière, 73.5 pds par 6, on aura
la surface d'un côté= 12.25 pds; et en extrayant la
racine carr6e de ce nombre, l'on aura l'arête de la
boîte 3.5 pds.

POÉSIE

LA FILLE DE JAIaE.

Elle était morte, hélas I la bru.e jeune fille,
Malgré son cSur si pur, malgré sont front si beau,
Comme une étoile meurt dès que le matin brille;
Et de vieux fossoyeurs prépa:aient son tombeau I

Et sa mère pleurait et priait à sa couche,
Aluprès de ce beau corps. à cette heure si froid;
Liâme en derniers soupirs s'échappait de sa bouche,
Comme d'un luth brisé la note qui décroît.

U n homme vint, portant au front une auréole,
Que le riche incrédule avait déjà proscrit,
Dont le pauvre écoutait la touchante parole,
Et que ceux qui l'aimaient appelaient Jésus-Christ

Et le père priait et pleurait à sa pairte ;
Et Jésus qui passait les bénit de la main;
Et le père lui dit z " Seigneur, na fille est morte;
Morte l et si vous vouliez, elle vivrait demain.

Vous pouvez faire encor que sa bouche sourie,
Rouvrir ses yeux au jour et son âme au bonheur
Entrez, et je ferai, divin fils de Marie,
Du marbre de sa tombe un autel au Seigneur.,,
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C'était bien une morte à -a conuche liée,
Une fleur abattuie au.dessits du ciel bleu 1
C'étit. bien la statue où Vl'e est onblive,
A qui l'art donne tout, lura le souiffle de )ic u.

Eh bien ! le saint Apôtre anima la stat.ue ;
Il lit rentrer son âme eni soit corps épuisé ;
Il rendit le parfiuit à la fleur abattue
Il rattacha la corde à ce beau luth u.é.

Et cliimcun le chanta dans son âme ravie;
Implorant uni rayon de ce divin flambeau;
Alors il dit: " Croyez 1 la foi, c'est l'autre vie,
Qtétoufle bien souvent le doute, autru tonubeau.,,

Puis il alla semer cette loi qu'on révère,
Au-des.us (le tout bruit faire entendre sa voix,
Et. remontant au ciel, en pa.sant au Calvaire,
Abriter ses bourreaux à i'onbre de sa croix.

AL.X.ANDRb- DU.\mAS FILS.

DISTRACTIONS UTILES

1.-A qui doit-on la découverte du gaz
azote ?

2.-Pourquoi fait-on usage du mercure
dans la construction (lu baromètre ?

3.--Pourquoi. l'action de la gelée est-
elle nuisible aux plantes?

4.-Pourquoi le vent paratit-il toujours
froid ?-

5.-Les légumes étaient autrefois vos
mets favoris. aujourd'hui vous êtes un
carnassier distingué.

(Phrase à corriger.)

' 6.-Nai-je pas dit qu'il faisait ses em"-
barras ? Pardoninez-moi, ce mot m'a

échappé.
( Idem?

7.-Quel est l'auteur des vers suivants:

Que les frouts y soient sais nuage

Que rien n'y révèle un tombeau ,
Quauid on est pur comme à ton âge,
Le dernier jour est le plus beau.

8.--Chaque matin. lecteur, tu cherches mon premier.
A ton baudet parfois tu donnes mon dernier;
Souvent dans un concert on entend mon entier.

(Charade).

IIÈPoNsEs AUX QUESTIOvS Du No. Pt'. :DN

1.-Pare' que l'air extéiieuri fait d':bnrd
tICle à l'écoulement de l'eau ; mais bient6
entre peu à peu d-mns la bouteille, et aide par
ressort à la sortie du lignaide.

2 .- Parce que 1.1 partie du verré touche
l'eau Chaude Se liite plus que les autres purt
par conséquent, lu diamètre de la partie inféri
d- verre devenant plus grand que celui de la
lie .ulpérieure, il n rsulte une teiisioni ou

.1in qui peut très bien briser le verre ou le '
eclatcr.

3.-Parce lue le bois vert contenant beat
d'eau, la chaleur est d'ibord etmpilsoyée à -
évaporer cette cati, et le bois ne s'échauffe

lorsque toute l'humlîidité est dissipée.

4.-Parce que l'air, s'y trouvant fort rat
fournit trop peu d'oxigiène pour entretenir-le

c'est à dire pour produire une combinaison ri

dé ce gaz avec le coiimbustible.

.-... .ce ne suit pour.

.-.. qmu'elle en est la seule ressource.

7.-Atlha!ie, acte Il, s ène VII, tragédi
Racine.

Le prévenu. Mon président, je:
mande à être .jngé ponu délit politi

Le présiden t. Comment politiq
on vous a plis la main dans ane poch
paletot.

Le prévenu.- Justement, - des
nœuvres à l'intérieur.

Un voyageur poltron se plaignait
le volait toujours quand il voyageait
la nuit; quelqu'un lui dit : V ous de
porter des pistolets. Pas si bête rép
notre homme, les voleurs me les
draient.

IURAT.-Dernier No. page 67, probl!ême
lieu de RIp.:10.5 4 lisez $0.54.

Tmpri.é par C. 1-ARVEAU, ro do la Montagne,à


